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SAEPLE/18-784-18 du 25/06/2018   
 

ARRETE RECTORAL DU 6 JUIN 2018 FIXANT LA LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS 
LOCAUX D’ENSEIGNEMENT MUTUALISATEURS DE LA PAYE 

 

Référence : Code de l'éducation articles L421-10, L916-1, L917-1 
 
Destinataires : Tous destinataires  
 

Dossier suivi par : Mme KAMARUDIN - Tel : 04 42 91 72 88 
 
 

 
Par une note publiée au bulletin académique n°783 du 18 juin 2018, vous avez été informés de la 
restructuration de la cartographie de la paye en EPLE. 
 
Vous trouverez ci-joint l’arrêté rectoral actant la liste des trois lycées de l’académie chargés des 
opérations de paye à compter du 1er janvier 2019.  

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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